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LA NOTION DE CENTRE DE DBVHLOPPBMBNT

INTRODUCTION
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5) II peut gtre le centre de sante" animale de la region, charge" de
fournir des remedes ve"te"rinaires simples, d • intervenir dans les
cas urgents et d'effectuer la vaccination pour lutter contre

diverses maladies animales. (II ne serait probablement pas

possible d!attacher au centre un chirurgien-ve'te'rinaire qualifie"
mais un tel praticien devrait s!y rendre pe"riodiquement et
re" pond re aux app&ls urgents.

6) II peut etre un centre de demonstration pour certaines pratiques
agricoles amfilior^es concernant, par exemple, l'emploi des

engrais, le de"sherbage pr£coce, 1!amelioration du logement des
animaux, la conservation du fourrage, etc. (II n!est pas \

souhaitable que le centre serve de station expfirimentale).

7) II peut comprendre de petites pgpinieres destinies a fournir
aux agriculteurs, selons les besoins, dea arbres fruitier©, des
jeunes plants de cafe"iers, de the"iers, ou d'essence'a bois.

II est fort peu probable qu'un seul centre puisse s'acquitter de
toutes ces taches; chaque centre doit §tre organist de facon tres
souple, de fa9on a pouvoir s'adapter aux besoins de la communaute"
agricole locale.

Les dimensions et les fonctions de chaque centre doivent Stre
adapt^es a la situation locale et aux moyens disponibles: ressources
financieres, personnel, terres et materiel. Le centre type pourrait
comprendre de 6 a 10 hectares de terrain, avec logements et bureaux
pour le personnel agricole et vet6rinaire et les autres employe's,
des magasins pour les sentences, les engrais, etc., des Iogement3 pour
les animaux et une salle de reunion 6quip6e pour les projections
cine"matographiques et lf5coute radiophonique et comprenant une
bibliotheque. . Le terrain serait affecte* aux demonstrations, aux
enclos pour animaux, aux pe"pinieres et au groupage des sentences.

En Tanzanie, les centres se situaient a l'6chelon du sous-
district et exercaient sur le terrain, dans un rayon limits, certaines
des fonctions du Ministere de 1'agriculture, Selon leurs attributions
Us relevaient envers le ve"te>inaire ou le fonctionnaire agricole
responsable du district. Le soutien administratif et technique leur
etait fourni par les services locaux du ministere de 1•agriculture et
la station de recherche agricole la plus proche.

des centres

Dans les centres de conception simple, on peut se contenter d'un
personnel tres limits. Par exemple:

Fonctionnaire agricole

Fonctionnaire ve't£rinair,e
Magasinier

Employe1 de bureau

Main-d'oeuvre pour la garde du bewail, les travaux champgtres
et l!entretien de la station.

A mesure que s'£te»dent les activitds du centre, u« nersonnel
plus nombreux deyietit dvidemment n^cessaire (par exemple, un pdpini^riste.
un zootechnicien), mais il faut ^viter de gonfler les effectifs et
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d'alourdir la structure du centre.

Financement

Le coat d'un tel centre, qui peut etre faible ou eleve selon les
cas, depend d'un grand nombre de facteurs tels que lfimportance et la
qualite des batiments, les services fournis, le cout du terrain, etc.
Le Ministere de 1»agriculture peut accepter de couvrir les frais de
personnel et les defenses courantes si quelqu'autre organisme finance
les defenses en capital. L1installation d'un centre peut couter entre
20 000 dollars et 50 000 dollars, et c'est done une operation dont le '-
financement potfrrait bene'ficier d'une assistance bilat^rale ou
multilateral, par exemple, dans le cadre de la CMCF our des programmes
d'aide, scandinaves.

Le montant des frais gjfe.n4raux.annue.le varie enormement en fonction
des services fburnis. Si les traitements et les autres defenses
aff^rentes au personnel du Ministere de"tach£ aupres du centre sont
finances sur le budget ordinaire du Ministere, les depenses de
fonctionnement non recouvrables peuvent ne pas Stre tres eievees -
par exemple de 1'ordre de 10 000 dollars. En outre, chaque centre

deyrait disposer, pour 1'achat de semences, d'engrais, d'outillage,
etc., d'un fonds de roulement alimente par le produit des ventes aux
agriculteurs. (Si ces services ne sont pas deja fournis par des
cooperatives, des associationsd'agriculteurs ou le secteur privfi).

La question de 1'emplacement est tres importante. II est evident '
qu'un centre doit §tre bienreli? aux diverses parties de la zone
qu'il dessert. II doit egalement avoir de bonnes communications avec
le centre principal de la province ou du district, ou l'on peut
consulter des specialistes et obtenir des biens et services. Tant
pour la commodite des agriculteurs que dans l'inte"ret du pers-onnel
qui doit pouvoir recourir facilement aux services des etablissements
d'enseignement, des h6pitaux et des magasins, il importe que le centre
soit situe a proximite d'une agglomeration urbaine ou d'un gros bourg.

En general, ces centres offrent une base utile enregroupant au
profit de la collectivite rurale maints services de vulgarisation et
services de terrain qui 3ont necessaires au developpement agricole.

*XI. LE C.ENTHE DE DEVELOPPEMENT AGKICOLB

Les centres de developpement agricole tels qu'ils avaient ete
envisages a Kampala lord de la Conference regionale pour 1'Afrique
recouvrent une gamme d'activites et de responsabilites bien plus

large que celle qui avait ete pr6vue pour les centres veterinaries et
les centres de developpement des ressources naturelles en Tanzanie.
II s'agirait en fait d'une base assurant tous les services de terrain
necessaires a la communaute agricole d'un sous-district ou d'une
region de tels centres auraient une competence beaucoup plus large et
un niveau technique bien plus Sieve que les centres tanzaniens dont
nous avons parie. Outre les taches decrites plus haut, les activites
de ces centres pourraient porter sur les domaines suivants:

x) Formation des agriculteurs. Ces activites pourront consister
simplement a organiser, au benefice des agriculteurs et de
leurs epouses, des causeries sur les problemes agricoles, des
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stances de cinema sur des sujets agricoles, des debate et des

journ^es champe'tres au coups desqiielles ils assisteront a des

demonstrations de culture et dfeievage. On peut egalement

songer a un veritable centre de formation agricole ou seraient

notamment donne*s des cours a lfintention des femmes et de la

jeunesse rurales. Cette formule pr^sente de nombreux

avantages du fait xjue le personnel, les installations et le

materiel de demonstration du, centre peuvent Stre utilises pour

la formation des agriculteurs.

2) Formation de techniciens avant l!emploi ou en cours d'emploi.

Les locaux et les installations du centre peuvent &tre utilises

pour des s^minaires ou cours pratiques acce"le*re"s a I1 intention

de diverses categories de personnel technique, par exemple le

personnel agricole et ve"t5rinaire de terrain, le personnel des

cooperatives, etc. Cette formation cT>mpleterait celle qui eot

hormalement dispense a l^chelon national ou provincial par

les centres de formation agricble et cooperative.

3) Hoyens de production, epargne et credit. Le centre de developpe-

ment agricole pourrait servir de centre de distribution d^ngrais,

d!insecticides, d *outils agricoles, de volailles selectionnees

et autres inputs necessaires aux agriculteurs (a supposer que

ceux-ci ne soient pas deja obtenus a d1autres sources). Ceo
fournitures devraient §tre de preference payees au comptant,

mais etant donne que les exploitants sont souvent a court de

liquidity's avant les moissons, il ser'ait souhaitable qu'une

agence de credit cooperatif ou une caiese de credit agricole

ait des guichets ouverts au centre certains jours de la semaine

pour que les agriculteurs puissent obtenir les credits

necessaires a I1achat des moyens de production. Les

agriculteurs auraient einsi egalement la pos3ibilite de disposer
a"ces guichets les fonds dont ils disposent a certaines periodes

de l'annee et de leur faire produire des interSts.

4) Commercialisation et transformation, II serait souhaitable qu*il

y ait au centre ou a proximite" un marche pour la verite des

produits, ainsi que certaines installations de transformation

primaire, nettoyage et emballage des produits destines ensuite

a subir de nouvelles transformations ou a Stre exportes,

generalement par les soins des cooperatives, Les agriculteurs

auraient ainsi la possibilite de payer en nature leurs achats

de biens de production.

5) Bureau de cooperative: Les centres pourraient comprendre un

bureau de cooperative ou se tiendraient les reunions des
societes cooperatives et les cours et s£minaires organises a

I1intention de leur personnel.

Pepinlerefc^ Les centres pourraient fournir des arbres

fruitiers, des semences ameiiorees et du materiel a planter.

Ils pourraient, en outre, se charger du groupage des semences

fournies par les stations de recherche,

7) Demonstration. Les centres pourraient organiser des

demonstrations dans les domaines suivants: pratiques

d'irrigation, systemes de drainage, mesures de conservation

du sol et des eaux, planification et gestion dee exploitations,

varlute's ameiiorees et pratiques agricoles rationnelles.
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8) Amelioration de I'^leyage. Les centres pourraient non
seulement fournir aux eleveurs des taureaux, des etalons,

des beliers, etc., mais egalement servir de base pour

1'application d'un programme d!insemination artificielle
dans un assez vaste secteur,

9) Enseignement et demonstration pour l'emploi de materiel de
trait, de tracteurs, d'outils et de machines agricoles. ,11 "-

est tres souhaitable que les centres de developpement agri-

cole soient dot^s d!un atelier pour i'entretien et la repara

tion de l'outillage et des machines agricoles, ainsi que d!une-
reserve de pieces de rechange.

10) Developpement de la peche. Les centres peuvent contribuer au
developpement des peches interieures en organisant des

demonstrations de bassins de pisciculture et de techniques

piscicoles, en fournissant des alevins pour peupler les bassins

et en organisant de cours acceleres en matiere de peche.

11) Developpement forestier. Les centres peuvent fournir les
moyens nScessaires au developpement forestier dans la region

qu'il desservent en organisant des demonstrations de plantation
et de soins culturaux, enfournissant des plants et du materiel

genetique et en organisant des cours acceleres de sylviculture.

Preparation materielle des reunions, conferences et cours
organises par les associations d•agriculteurs, les conseils

de district, les institute ruraux feminins, les Clubs 4H, les
groupes de jeunes et autres organisations et soci'etSs rurales.

On pourrait encourager ces organismes a fitablir leur si&ge
, local au centre de developpement agricole ou a proximite.

Ce ne sont la que quelques exemples des taches que les centres de
developpement agricole pourraient remplir. Aucun d!entre eux n'exercera
toutes ces fonctions a la fois. L'easentiel est que chacun soit adapte
aux besoins et aux aspirations de la communaute agricole.

Si l'on ajoute a ces fonctions des activates non agricoles, on
aboutit tout naturellement a la notion de centre de developpement rural
qui sera examinee plus loin.

Le centre de developpement agricole n'a pas pour unique fonction
d'assurer les services et facteurs de production n^cessaires au

developpement agricole; il est aussi le point strategique a partir
duquel le developpement agricole est organist, coordonn^ et stimuli
dans un certain rayon. II peut apporter une contribution capitale au
progres de 1fagriculture et il convient de lui reserver une place de
choix dans les plans de d£veloppement agricole de la region.

N^cessite des centres de developpement agricole

La mise en place de centres de developpement agricole constitue
un moyen efficace de renforcer les institutions et services ruraux
dont la faiblesse retarde beaucoup le progres en Afriqueau Sud du

Sahara; tous les pays de la region en souffrent de quelque maniere
et le dommage est specialement evident dans le secteur de la production
alimentaire.
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Le document de Kampala montre que ni les services trop clairsemes
fournis par des ministeres de 1'agriculture et des cooperatives
disposant d'un budget limite, ni le developpement intensif d'une ou
deux cultures dirige" du sommet par un office ou une corporation n'ont
donne des rSsultats satisfaisants pour le petit agriculteur. L'absence
de coordination entre les divers w^ra^ies alrteignant le plan local et

- la tendance frequemment observer a eparpiller a l'exces les services
disponibles empSchent dans la majority des cas d'offrir au producteur
agricole moyen le cadre institi&ionziel dont il a besoin pour accroitre

- sa production et son revenu aussi rapidement que l»exig£rait l'intgret
national.

Btant donnd que 1'introduction gene>ale et intensive d'institutions
et de services agricoles coordonn£s et bien concus est fortement limitee
par la penurie de capacity d'organisation, de main-d'oeuvre quaXifiee et
de ressources financieres, le premier problfeme que les gbuvernements
doivent affronter consiste a etablir un ordre de priorite parmi les
initiatives visant a satisfaire les besoins immediats et a construire
une structure institutionnelle agricole equilibree pour faire face aux
besoins a long terme.

Toute tentative de definir des priorit£s se heurte a l'opposition
flagrante entre deux principes. En effet, pour des raisons d'equilibre
poxitique et de justice social©, il est indispensable que tous les
agriculteurs aient la meme possibility de recourir aux services
agricoleo qui sont mis en place. D'un autre c8te, pour qu'un programme
de services sur le terrain apporte une aide efficace aux agriculteurs,
il Caut qu'il soit assez intensif et complet pour que les interess^s
aient a leur disposition l'essentiel des installations, moyens et
services dontila ont besoin pour accroitre leur production et leurs
revenus. Dans le pass£ recent, de nombreux pays de la r6gion ont
eseaye de r^soudre ce dilemme en concentrant le gros des ressources
gouvernementales affect^es aux services agricoles sur un tres petit
nombred'exploitation dont la production vegetale et animale etait
destm^e h 1'exportation. A certains egards, c'etait la (et c'est encore}
une solution a court terme logique pour des pays qui ont un si pressant
besoin de devises. Toutefois, on ae pourra pas y avoir recours tres
longtemps encore car la demande de services agricoles de la part de la
masse des exploitants qui produisent des denrees alimentaires pour le
march§ mterieur augmente sans cesse. II importe done que l'on commence
dans la region a mettre en place un reseau de services agricoles assez
dense pour assurer a tous les agriculteurs le minimum de prestations
aont Us ont besoin pour accroitre leur production, '

*^ ^a cr6atlon de centres de developpement agricole-constitue une
m^thode .pratique pour fournir a la communaut6 rurale les nombreux et
divers services agricoles indispensables au developpement.

Nagu^re, les centres de developpement agricole etaient la province
et le district. Toutefois, ces circonscriptions etaient souvent trop
vastes et comprenaient trop d*agriculteurs pour que les services
agricoles du gouvernement puissent avoir avec eux des contacts etroits
Dans certains pays, le ministere de 1'agriculture s'est efforce de se
rapprocher des exploitants en creant d'autres centres a l'echelon du
sous-district ou d'une commuhaute socio-economique; c'est, en effet a
ce niveau que les centres de developpement agricole sont les mieux armes
pour remplir leurs fonctions.
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■.■-■■■ ' 'Certaines activates du, ministere de, 1 • agriculture doivent etre
organisees aun echelon plus eleve que celui du sous-district (par
exemple-la recherche et les travaux hautement techniques) et une
liaison etroite doit etre maintenue entre les reprdsentants du
ministere de 1•agriculture a 1 Echelon de la province et du district
et leurs homologues de 1'administration et des autres ministeres..
Bn revanche, certaines activates du ministere de 1 • agriculture et d,es".
ministeres qui coopferfen/t avec lui ne sont efficaces que si elles se_
situent a un niveau aussi proche que possible des exploitations. La ^
formule des centres de developpement agricole permet precisement .- -

d!obtenir un tel rapprochement et de parvenir ainsi a une plus, grange
efficacite. II convient de souligner qu1aucun ,progres ne peut 6tre
realist si lraction entreprise ne s'etend pas simultanement a tous les
niveaux. C'est ainsi qu'un centre de developpement agricole ne peut
guere etre efficace si le personnel des services agricoles du district

est incompetent et nonchalant. -..*■■• ';--

-Consideration accessoire mais qui a neanmoins son importance, les

centres de developpement agricole ne peuvent recruter et retenir un
personnel de qualite que s'ils lui offrent des conditions de vie et de
travail acceptables. La plupart d'entre nous savent d/exper^L^nce
combien il est difficile d'obtenir et de conserver du personnel
capable si on ne lui assure pas des lOgements decents et des^conditions
de travail satisfaisantes. II. est vain d'esperer que des specialistes
et des techniciens qualifies acceptent de vivre avec leur famille dans
de mauvaises conditions de confort et d'hygiene. Dans les centres,

les logements et les bureaux pourront avoir le niveau de confort^
correspondant aux exigences locales et les fonctionnaires detaches
du Ministere pourront vivre et travailler en equipe au lieu d etre
disperses au hazard des locaux de travail et d'habitation disponibles.

La sante, le moral et le rendement du personnel ne pourront qu en

beneficier.

Les centres de developpement agricole devraient permettre a la

fois de rapprocher de la communaute agricole les agents detaches du
Ministere tout en assurant au personnel des conditions de vie et de

travail acceptables.

Us presentent un autre avantage qui est de rassembler en un -

meme lieu les quichets de plusieurs services agricoles de sorte que
l»agriculteur n'est pas oblige de s'adresser a plusieurs bureaux
disperses pour obtenir l'aide et les prestations dont il a besom.

Bnfin. et c'est la un element capital, les centres regroupent

divers spdcialistes afiricoles qui peuveot ainsi se soutenir
m'utuellement et travailler en equipe pour coordonner les services et

les conseils fournis aux a^riculteurs.

Personnel du centre

Les centres de developpement agricole ont besoin d!un- personnel
plus nombreux et mieux qualifie que les petits centres decrits dans

la premiere partie du document/

II est indispensable qu^il y ait un directeur ou coordonnateur

pour contrSler et diriger les travauxsdu centre. La personnalite
choisie pour ce poste doit de preference etre dipl&mee en agriculture,
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justifier d'une experience solide dans un nombre de disciplines
couvertes par le centre et avoir prouve un aptitude aux taches de
direction.

Les centres doivent egalement compter dans leurseffectifs d&s
personnes qualifie et munies d'un diplSme ou de titres equivalents '

pour assumer la responsabilite de ses principaux secteurs d'activites
Gette categorie de personnel doit comprendre par exemple:

1) Un specialiste de la vulgarisation agricole.
2) Un specialiste de la sante animale.
3) Un specialiste de l'filevage (si ce domaine n'est par

couvert par la vulgarisation agricole),

4) Un specialiste des cooperatives.
5) Un specialiste du credit agricole.
6) Un specialiste de la formation agricole,
7) Un specialiste des peches,

8) Un sp^cialiste de la foresterie.
'9) Un specialiste de la commercialisation,

II faut en outre des pepini^ristes, des ouvriers agricoles, des
manutentionnaires, du personnel de bureau et un magasinier.

Le personnel doit avoir les qualifications et l'experience
voulues pour pouvoir s'acquitter efficacement de ses taches. Les
aptitudes pratiques et l'experience comptent plus que les dipldmes.
Le personnel sera aide par. des fonctipnnaires plus experiment's ou
spScxalises des centres de district et de province, des stations
de recherches et d•experimentation et des centres de formation
voisins.

Organisation et gestion des centres

II est evident que les centres doivent avoir une place bien
e dans la structure de l'Etat et qu'ils ne peuvent survivre

que s'ils sont coiffes par une instance superieure,

Les centres veterinaires et les centres de developpement des
ressources naturelles de Tanzanie etaient organiquement rattaches

au mmistfere de 1' agriculture et responsable devant le Ministre
auquel ils rendaient compte par la filiere normale des organes de
dxstrict et de province. Lorsque I"1 agriculture, l'eievage et la
mSdecine veterinaire relevent de plusieurs departements du
minist6re, il convient de preciser la place que le centre occupe
dans la structure gouvernementale.

On peut re"3oudre ce probleme en faisant du centre un organisms
responsable envers le representant du ministere charge de diriger
toutes les activites du personnel ministeriel dans le district (a
ne pas confondre aves les representants des divers departements
ministeriels),

On pourrait appliquer le meme systeme pour les centres
agricoles plus etoffes qui sont decrits dans la presente section.
Si 1*agriculture, la sante animale et l'eievage relevent de
plusieurs ministeres ou si le centre assume certaines fonctions
pour lesquelles plusieurs ministeres sont competents, il importe
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seront

Les centres eux-mgmes peuvent avoir une structure relativement
simple, avec a leur tete un coordonnateur devant lequel les chefs de
service,sont directement responsables. Outre les services techniques
un centredoit comporter des services administratifs et financiers
responsables des bureaux et des magasins, du materiel! du budget
d.!SAt™™™^ d- questions de personnel. II lui faut egalfmeAt

de l'entretien de la station agricole et de
que de la main-d•oeuvre exterieure.

Celui r? ^^donnateur <*evrait etre guidS par un comity conaultatif.
Sfi i composer de representants des animateurs locaux
2",.!!!!£*!*"" !* coopfiratlve d. agriculteurs et des organiS

ix er paragouvernementaux s'occupant de d^veloppement
J-a sorte, le coordonnateur peut se tenir inform^ des

t ^ aspirations des agriculteurs et organiser en ronn(fini»on^«
les travaux du centre. s er en consequence

Financement

„,,,. ? P envisager que le centre soit finance par le budget
"d"ai'6,°« le butJSet 1e d^veloppement du ministere de 1 • agriculture
ou que celui-ci prenne a sa charge lee defenses de personnel et que
ViitlUt °/n8antSme\^1S que le Conseil ie Comity ouPle Conseifde
District fournissent le terrain et financent le batiment et les

Illlll l^10^^-CeS Centres Peuvent constituer See pro jet.

eCette

leux.

financiere des interesses a donne
^ «v.loPPe»ent de Comilla, au

' "^ ****" ^'^ -

Coordination entre les centres de develo
organismes afiricoles du district.

ricole et les autres

= ,- /. Les/entres de developpement agricole ont pour but de facilitet-
et de rendre plus efficaces les activity de terrain du mini3?ere
1 ^r': r6 Gt de comP16t^ ^ activity org.nieee" a"
E«rn?i.2U ^StrlCt par une actio» * l'echelon du sous-district. Us
fournissent au personnel des locaux convenables et lui donnent la

^rL^V^^1 « contact pi6": e?roit

de ven^r frrs^I^r^rvic
ce personnel ne doit pas pour autant etre sedentaire? Il^oit au'

^^°ntirer h fa"e la tOurn6e des villages et des
,h rencontrer les agriculteurs dans leur propre milieu.
a9e s^viCe du centre se verra affecter une equipe de

terrain qi i"^ ^ contac? avec
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II faut encourager les agriculteurs a se rendre re"gulierement

au centre et a consid£rer see agents comme des personnes charges de

les aider et de les guider, II n'est done pas souhaitable de

confier aU centre la tache de faire appliquer les re"glementations

agricoles ou de recouvrer les dettes des agriculteurs (sauf en ce

qui concerne le credit consent! par le centre lui-m&me).

Grace aux centres de de"veloppement agricole, on verra moins

souvent les services du m§me ministere s *ignorer ou meme agir a

contre-temps. De ce fait, les agriculteurs risqueront moins d'§tre

de"route"s par les nombreux conseils et instructions, parfois

coiitradictoires, donnas par les repr6sentants des divers services,

Les centres pourront servir utilement de courroie de

transmission pour la mise en oeuvre des plans et programmes gouver-

nementaux de deVeloppement agricole, qu|il s'agisse d!accro£tre la

production de millet, d'ame"liorer la qualite* du coprah ou des

cuirs et peaux ou d'ehcourager la m£canisation des labours.

Bn outre, les centres pourront egalement jouer un r51e utile

en faisant mieux connaitre les besoins et aspirations des agricul

teurs aux chiercheurs, planificateurs et responsables politiques

qui sont a m§me de les satisfaire.

Le document 6tabli pour la conference de Kampala donne un
certain nombre de details sur la strategie qui peut §tre adoptee

dans un pays donn6 pour mettre en place un rfiseau de centres agri-

coles. Les indications qui y figurent peuvent naturellement §tre

adapt^es ou modifiers en fonction du systeme administratif et des

conditions agricoles du pays conside>6.

On pourrait lire ce qui suit dans ce document:

"Bien que toute 1 'organisation que nous venons de d e'er ire

permette de preVoir un haut rendement des investissements, on peut

se demander si les pays de cettp region disposent de ressouroes

financieres ou de personnel qualififi en quantity suffisante pour

pouvoir 1' introduire? Notre re"ponse sera oui, si 1 'on procede par

$tape, Nous sugg^rons done quo dee centres de deVeloppement

agricole sbient premierement am6nag€s dans les regions ou le

potentiel de I1 agriculture est le plus hautN, pour Stre peu h peu

e"tendus aux autres zones agricoles. Les proc£de\3 actuels de
repartition de lfassistance et des services a 1*agriculture

continueront a fonctionner et seront peu a peu remplace"s piar lea

noiivelles m^thodes. La reorganisation de 1' administration de

I1agriculture impliquera des changements allaht du niveaii gouverne-

mental a celui des exploitations, les diffdrentes phases de cette

reorganisation pourraient §tre les suivantes:

a) U^i cpmite poXitique devrait Stre constitu& au niveau minist^riel
pour prendre .les decisions, mobiliser les reseourcee et Stablir

les .directives.gen6rales d'une collaboration inter-minietdrielle

eit inter-inGtitutionnelle pour la mise en oeuvre du nouveau
programme, Leministre responsable du deVeloppement de 1'agri-

culture - ordiniairement, le Ministre de 1'agriculture Iui-m8me -

pr^sidera ce comite et assumera la responsabilite1 totale de la
mise en oeuvre du programme.
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b) Le ministre responsable du programme dgsignera un administrateur
en chef, qui sera charge de sa realisation.

c) Le ministre responsable d6signera des fonctionnaires superieurs
dans chaque domaine interesse a la realisation du centre de
deVeloppement agricole - comme dans ceux de la vulgarisation
agricole ou des cooperatives - pour former un secretariat qui

assistera 1!administrateur dans sa tache.

d) La zone pilote choisie pour 1'installation du premier centre
de developpement agricole sera £quivalente a un sous-district V
ou "communaut£ rurale"; elle devra presenter les caracteristi-
ques gen£rales de lfagriculture du pays et etre facilement
accessible.

e) Le coordonnateur du centre et de la zone pilote sera ,nomme,
ainsi que ses collaborateurs, pour £tablir quele sont les

services et lfassistance minimum que demande la zone pilote.

f) En deux ou trois ans, les cultivateurs devront avoir adopts
les techniques nouvelles et l'on pourra s'attendre a l'am£lio-
ration de la production et des revenus. Des qu'un certain

nombre d'exploitations de la zone pilote auront profits des

services du centre pour ameliorer leur revenu et que le projet

commencera a etre actif, le personnel destine au second, au

troisieme ou quatrieme projet sera convoqu6 pour recevoir sa
formation.

g) Dans les grands pays qui devront §tre divises en un grande
nombre de zones de projet, il sera peutVetre n^cessaire de

cr6er initialement plusieurs zones pilotes pour permettre la
formation dfun personnel nombreux.

h) Des qu'une zone pilote et dfinstruction sera entree en activite,
le lancement des nouveaux projets sera conditionne par les

ressources financiferes et la main-d'oeuvre qualifiee dont on

disposera. On pourra alors avoir recours au personnel le plus
competent en agriculture qui etait au service des anciennes
structures. Les plus capables d'entre eux recevront leur

formation au cours de leur travail dans la zone d!instruction.

i) Du point de vue Sconomique, les zones les plus favorables pour
1!installation des nouveaux centres de developpement agricole

sont celles qui disposent du plus grand potentiel de production,

elles permettront d'accumuler les ressources necessaires a une

rapide diffusion de cette nouvelle methode. Des considerations

politiques ou sociales peuvent cependant amener a choisir des
regions d!un faible potentiel de productivite."

Dans la plupart des pays de la region, les services qui pour-
raient etre fournis par le centre fonctionnent deja mais ils sonF"

souvent moins efficaces quTils devraient 1'etre par suite de leur

dispersion, de leur trop grande independance et de 1!insuffisance

de leur personnel. Les centres de developpement agricole permettraient
de renforcer, coordonner et unifier ces services.
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de 1'Agriculture deviendra de plus en plus puissant dans les zones
rurales au detriment des autres miriis'teres et il en r^sultera

in^vitablement . des frictions et un climat peu propice a la cooperation.

Une autre solution consiste a crfier un ministere du developpement
rural. Bile n'est pas nori plus depourvue dfinconv^nients car ce
mxnistere, qui serait le point de rencontre d.'interets fort divers
rxsqtierait d'eiargir le fosGe" qui existe d^ja entre la ville et la'
campagne et empiSterait sur les domaines de competence d■un grand
nombre d'autres ministeres, errant ainsi une source de confusion et de
conflxts. Gette formule a ete experimentee dans plusieurs pays d'Asie
par exemple. et, a ma connaissahce, elle n'a jamais donne de bons
resultats, . , .

La suggestion pre*seht£e dans le document de Kampala consistait a
taire des centres des organes responsables enversun conseil ou comite*
des ministres, preside par le ministre de 1'agriculture. Cette formule
pourrait donner de bons re"sultats a condition que regne un climat de
cooperation entre les divers ministeres depuis le niveau du ministre
^usqu'a celux des responsables sur le terrain. Le problfeme est moins
ae parvenir a un accord sur un programme d'action que de mettre en
pratique un tel programme,

Une mission de la FAO et de la SIDA (Organisation d'Aide Suddoise')
s est recemment rendue au Kenya pour discuter avec les autorit^s de ce
pays du probleme de la responsabilite d'un projet de developpement
xntegre relevant de la competence de plusieurs ministeres. La conclusion
qui s'eet degagee de ces discussions (conclusion nan encore ratifiee par
le Gouyernement) est que, dans le cas du Kenya, la personnalite la plus
qualxfxee pour coordonner ces projets multidisciplinaires est le
commxssaxre provincial et que celui-ci devrait done, dans sa Province
etre responsable de tous les pro jets rural itee

Cette formule est particulierement adapt6e a la situation du Kenya
oft le Commxssaxre provincial qui dirige et coordonne les diverses
actxvxtes mxnist6rielles dane sa Province, est directement en contact
avec tous les ministeres et releve directement du cabinet du premier
mxnxstre. Axnsi, en lui attribuant la responsabilite des proiets de -
dfiveloppement rural (et partant des centres de developpement rural) on
ne Serait en fait que sanctloriher les pouvoirs et les responsabilites '
dont xl est de^h investis. Le coordonnateur du centre de developpement
rendraxt compte au commissaxre provincial par I1intermediaire du
commxssaxre du district ou 3e trouve le centre.

Le conseil ou comiteconsultatif charge de consexller le
coordonnateur devrait naturellement compter parmi ses membres des
representants de tous les grands secteurs d«activity du centre qui
outre ceux qui ont^deja ete mentionnes pour les centres agricolee
comprennent la santS, 1'education, le developpement communautaire 6t les
travaux publxcs. De plus, il importe d'accroltre la representation de
la communaute rurale afin de pouvoir eiabqrer un vaste programme visant
a lux assurer un developpement equilibre1.

L*organisation des centres de developpement rural proprement dits
seraxt plus complexe que celle des centres de deve^pppement agricole et
xl pourraxt Stre indispensable de mettre un dir^ge.ant a la t&te de
chaquejpand secteur,d'activate, par exemple V agriculture, l»education,
la sant6, le developpement communautaire etc.
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La personnalite du coordonnateur aura une influence de"terminante,

II doit posseder une grande experience, ne favoriser aucun des

secteurs du centre au detriment des autres et etre capable de diriger

une equipe heterogene. Dans la KAU, on a etabli des unites mixtes

en vue de coordonner et d!integrer, au sein des centres de deVeloppement

rural, les services d'education <et Uo sante, d'assistance sociale et

dfagriculture, Gependant, le sentiment de loyalisme exclusif que les

agents des divers services nourrissent a lf6gard de leur ministere

dVorigine n'a guere permis d'aboutir a une integration efficace au

niveau local malgre le regroupement des divers services comme le

centre sanitaire;, l'.dcoJLe, le centre social etc. (ainsi que des

logements des fonctionnaires).

Personnel

II n'eat eVidemment pas facile de fusionner en une seule 6quipe

des personnes ay.ant. des experiences, des attaches administratives et

des formations fort diverses. II y aurait peut-Stre inte*rSt a

recruter des personnes d6ja connues et appr5ci5es dans la zone ou se

trouve le centre et & rechercher surtout un personnel de niveau

interme"diaire accoutume aux conditions locales ou capable de sfy

adapter. Les centres auront done souvent besoin de recourir a l'aide

technique du personnel de district et de province, des stations de

recherche et des etablissements d'enseignement mais il ne devrait pas y

avoir lade difficultes majeures. H est important de seiectionner le

personnel parmi les personnes qui jouissent d£ja d'une certaine

influence ou d'uns certaine autorit£ eur le plan local ou qui ont

les qualite"s necessaires pour les acqufirir.

Statutr jurtdique dti; crentfe

Les trois types de centre et plus particulierement les centres de

d^veloppement rural doivent pouvoir s'appuyer sur des lois et

r^glements officiels en vue d*eviter les conflits et les divergences

d'interpretation a propos de leur statut et de leurs attributions.

Les questions suivantes devraient 5tre regiees par la loi:

a) Centre de developpement rural: fonctions, domaine de

juridietion, relations avec les organismes gouvernementaux

de district et de province, les conseils de village et le

public.

b) Coordonnateur; fonctions et responsabilites, relations avec

le personnel, rapports hierarchiques avec le personnel du

centre et avec le commissaire provincial (ou tout autre haut

fonctionnaire responsable).

c^ Comite consultatif - fonctions, composition, reglement
interieur.

COHCLUSIOK

Nous avons decrit trois categories de centre de de"veloppement
rural. La premiere comprend les centres les plus simples qui se

contentent d1assurer certains services locaux pour le compte du

minietere de ^agriculture. La deuxieme est constitute par des
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centres deja plus importants et plus complexes qui assurent tous les

services sur le. terrain necessaires a 1!agriculture et aux activates

voisines. Enfin la derniere categorie comprend les centres dont les
activitSs couvrent entierement le vaste domaine du developpement

rural. Nous avons souligne que chaque type de centre devait etre

souple et adapts aux besoins locaux. On peut d'ailljeure proce'der en

trois Stapes c'est-a-dire commencer par creer un centre de la 4*
premiere categprie, operation simple et peu onereuse, puis e"toffer

ce premier centre de facon qu' il devienne un centre de la deuxieme t.

categorie qui pourra a son tour etendre son domaine d'activite et

passer dans la troisiejne categorie. II importe a chaque Stape

d'examiner attentivement toutes les questions qui peuvent se poser
en matiere d'attributions, de personnel, de financement, de statut
juridique et d'organisation.

Pour qu'un centre soit une rSussite il importe ayant tout que

ses objectifs soient acceptes par la population rurale et que sa

presence contribue a inciter cette population a modifier et amSliorer

ses methodes traditionnelles. Les centres doivent devenir partie

integrante de la communautS rurale. Ils doivent s'efforcer

d'ameliorer cette communaute de l'interieur et Sviter d'Stre des

instruments que le gouvernement central dirige de I'ext^rieur pour
imposer le progres. II faut qu'ils soient une courroie de transmission
entre les agriculteurs et le gouvernement cfest-a-dire qu'ils doivent

a la fois apporter ■ avte niveau de la population rurale les avis et
les services du gouvernment et informer ce dernier des besoins et des
aspirations de cette population.

Loin d'etre une fin en lui-meme, un centre doit etre un

instrument efficace pour ameliorer le cadre institutionnel et

contribuer ainsi a la realisation de l'objectif fondamental qui est

d1ameliorer le niveau de vie de la population rurale grace a

1!accroissement de la production agricole.

Nombreuses sont les suggestions frormulSes dans le present

document qui n'ont pas encore fait leurs preuves et qui pourront etre
modifiers dans un sens ou dans un autre selon les rSsultats de

I'experience. La presente reunion sera saisie de diverses idSes et
suggestions qui pourront, je l'espere, etre mises a I'epreuve des

faits dans divers pays. Nous aurons~ su'rement un jour l'occaoion
d1examiner ensemble des resultats que donneront la creation et le
developpement d'un certain nombre de centres analogues a ceux que je
vous ai decrits.


